
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

ÉVACUATION D’UN CAMPEMENT À SAINT-GENIS-LAVAL

Depuis  avril  2021,  une  ancienne  usine  située  rue  de  la  Mouche  à  Saint-Genis-Laval  est 
occupée illégalement. Les risques sanitaires en raison des conditions extrêmes d’insalubrité 
(immondices,  ordures,  rats...)  des lieux ainsi que les troubles à la tranquillité publique aux 
abords du site ont nécessité l’évacuation de ce squat.

Afin que cette évacuation se déroule  dans les  meilleures conditions,  un recensement de 
l’ensemble des ménages  installés  sur  ce site  a  été réalisé  pour identifier  les  situations  et 
vulnérabilités individuelles.

Cette  opération  s’est  déroulée  dans  le  calme  ce  mardi  28  juin,  à  la  suite  d’un  travail 
partenarial ayant permis de préparer, sous la coordination de la Préfecture du Rhône, l’action 
des services de l’État (Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités et 
Gendarmerie nationale), de la Métropole de Lyon et de la Ville de Saint-Genis-Laval.

L’ensemble des 29 personnes présentes,  dont 13 enfants,  ont été mises à l’abri  dans des 
centres d’hébergement d’urgence situés dans la Métropole.
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